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ORIGINAL: anglais 

DATE: 25 janvier 1979 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Troisieme session 
Geneve, 24 et 25 avril 1979 

FORMULAIRE DE l'UPOV POUR LA TRANSMISSION 
D'OBSERVATIONS SUR UNE DENOMINATION VARIETALE DEPOSEE 

document prepare par le Bureau de l'Union 

1. A sa premiere session, le Comite administratif et juridique est convenu 
d'inviter taus les Etats membres dont les services comparent les denominations 
varietales aux marques de fabrique au de commerce a indiquer egalement le nom 
et l'adresse du titulaire de la marque sur les formulaires utilises pour trans
mettre des objections a une denomination varietale aux services des autres Etats 
membres, lorsque ces objections sont fondees sur l'existence d'une marque. Une 
telle mesure permettrait a la personne demandant la protection d'une obtention 
vegetale, si elle y est interessee, d'entrer en contact avec le titulaire de la 
marque en vue d'obtenir son autorisation pour l'enregistrement de la denomination 
(voir le document CAJ/I/11, paragraphes 23 et 24). 

2. Il est estime que la meilleure fa9on d'assurer l'application de la mesure 
preconisee par le Comite administratif et juridique est de prevoir expressement 
l'indication du nom et de l'adresse du titulaire de la marque dans le formulaire 
adequat. Etant donne que le formulaire actuellement utilise (voir l'annexe I), 
qui a ete approuve par le Conseil a sa cinquieme session ordinaire (13 au 15 oc
tobre 1971), en meme temps que les Regles de procedure provisoires pour l'echange 
des denominations varietales (document C/V/33), ne prevoit pas l'indication de 
ces renseignements, il est propose que l'on modifie le formulaire. 

3. Il est propose par ailleurs que ledit formulaire soit ameliore (en parti
culier, que l'on prevoie un espace pour indiquer le service emettant l'objection) 
et adapte au nouveau libelle de l'article 13.6) de la Convention (en rempla9ant 
"objection" par "observations" et en faisant reference a des droits issus d'une 
marque et egalement a d'autres droits susceptibles d'empecher la libre utilisa
tion de la denomination varietale). Le fait que le nouveau texte de la Convention 
n'est pas encore entre en vigueur n'empeche pas une telle modification. Le nou
veau formulaire propose figure a l'annexe II. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEX I/ANNEXE I/ANLAGE I 

FORM APPROVED BY THE COUNCIL AT ITS FIFTH ORDINARY SESSION 
FORMULAIRE APPROUVE PAR LE CONSEIL A SA CINQUIEME SESSION ORDINAIRE 

VOH RAT AUF SEINER FONFTEN ORDENTLICHEN SI'I'ZUNG GENEIHHGTES FORHBLATT 

Y/Ref. - I/Zn. - V/ref.: 

0/Ref. - U/Zn. - N/ref.: 

Objection to a Submitted Variety Denomination 
Einwendung gegen eine angemeldete Sortenbezeichnung 

Objection a une denomination varietale deposee 

To/An/A 

Variety Denomination: 
Sortenbezeichnung: 
Denomination varietale: 

Species (in Latin) : 
Art (auf lateinisch) : 
Espece (en latin): 

National Bulletin: 
Nationales Amtsblatt: 
Bulletin officiel 
national: 

Applicant: 
Anmelder: 
Demandeur: 

Objection: 
Einwendung: 

(Month/Monat/ 
mois) 

(Year/Jahr/ 
anne e) 

Copies to the competent authorities of the other UPOV States. 
Kopien an die zustandigen Behorden der anderen UPOV-Staaten. 
Copies aux autorites competentes des autres Etats de l'UPOV. 

(Page/Seite) 

Date/Datum: Signature/Unterschrift: 

[Annex II follows/ 
l'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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ANNEX II/ANNEXE II/ANLAGE II 

PROPOSED AMENDED FORM 
FOffi1ULAIRE AMENDE PROPOSE 

VORGESCHLAGENES GE~NDERTES FORMBLATT 

From/Von/De 
Your ref./Ihr Zeichen/Votre rAf. 

Our ref./Unser Zeichen/Notre rAf. 

Observations on a Submitted Variety Denomination 
Bemerkungen zu einer angemeldeten Sortenbezeichnung 
Observations sur une dAnomination varietale deposee 

To/An/A 

Variety Denomination: 
Sortenbezeichnung: 
Denomination varietale: 

Species (in Latin) : 
Art (auf lateinisch) : 
Espece (en latin) : (Month/Monat/Mois) (Year/Jahr/Annee) 

Bulletin: 
Amtsblatt: 
Bulletin: 

Applicant: 
Anmelder: 
Demandeur: 

Observations: 
Bemerkungen: 

(Page/Seite) 

If the observations refer to a trademark or another right, name and address of 
the holder thereof (if possible): 
Falls sich die Bemerkungen auf ein Warenzeichen oder ein anderes Recht beziehen, 
Name und Anschrift des Inhabers (falls moglich): 
Si les observations se referent a une marque de fabrique ou a un autre droit, 
nom et adresse de son titulaire (si possible) : 

Copies to the competent authorities of the other UPOV member States. 
Kopien an die zustandigen Behorden der anderen UPOV-Verbandsstaaten. 
Copies aux services competents des autres Etats membres de l'UPOV. 

Date/Datum: Signature/Unterschrift: 

[End of document/ 
fin du document/ 
Ende des Dokuments] 
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